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Indicateurs applicables en assainissement non collectif à fournir dans le cadre du SISPEA Indicateurs descriptifs : 

D301.0 : évaluation du nombre d’habitants desservis par le service public de l’assainissement non collectif  
D302.0 : indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 
 

Indicateurs de performance : 

P301.3 : taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif 
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1) Caractérisation technique du service 

 

1) Organisation administrative du service 

 

CAP NORD Martinique regroupe les communes d’Ajoupa Bouillon, Basse Pointe, Bellefontaine, Le Carbet, Case Pilote, 
Fonds Saint Denis, Grand Rivière, Gros Morne, Le Lorrain, Macouba, Le Marigot, Morne Rouge, Le Prêcheur, Le Robert, 
Saint Pierre, Sainte Marie, La Trinité, le Morne Vert. 
 
Ces missions sont exercées sur l’ensemble du territoire de CAP NORD Martinique et concerne la partie de la population qui 

n’est pas raccordée au « tout à l’égout », ce qui représente environ 110 500 habitants (données 2017) et environ 30130 

systèmes (estimations 2020, soit 62 % du parc d’habitations de CAP NORD). 

 

 
 

2) Estimation de la Population desservie par le service public d’assainissement non collectif (indicateur descriptif 

D301.0) 

 

Nombre d’habitants desservis : environ 110 500 habitants (données de 2017). 
 
Nombre d’installations d’assainissement non collectif : 30 130 installations (estimation), soit 62 % du parc d’habitations 
de la Communauté d’Agglomération. 
 
3) Mode de gestion du service  

 

Le service est exploité en régie. Il est composé d’un responsable, de 4 techniciens SPANC, d’une secrétaire. Les agents 

sont répartis sur 2 sites : Marigot et St Pierre. En 2022, le SPANC a recruté une technicienne dans le cadre du DFAP 

(Dispositif de financement de l’assainissement aux particuliers). Le DFAP est un projet de cofinancement entre l’ODE et 

CAP NORD Martinique permettant aux propriétaires de bénéficier d’une aide dans le cadre de la réhabilitation de leur 

installation d’assainissement non collectif ou de leur raccordement au réseau d’eaux usées. 
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1.4) Prestations assurées dans le cadre du service (art L.2224-8 du CGCT) 

 
 

1. Compétences des communes et responsabilités des élus en matière d’assainissement non collectif  

 

Dans le cadre de l’assainissement non collectif, les compétences obligatoires des communes sont les suivantes  

• identifier sur leur territoire les zones relevant de l’assainissement collectif (zone suffisamment dense pour 

permettre un assainissement collectif à un coût acceptable) et les zones relevant de l’assainissement non collectif 

(où la densité était insuffisante pour justifier un assainissement collectif) 

• Mettre en place, avant le 31 décembre 2005, un service public d’assainissement non collectif (SPANC). Toutes les 

installations devront être contrôlées au moins une fois avant le 31 décembre 2012. A ce titre, les agents du service 

d’assainissement peuvent accéder aux propriétés afin de réaliser leur mission de contrôle. 

• Mettre en place le contrôle périodique au maximum tous les 10 ans. 

• Etablir, à l’issue du contrôle, un document établissant si nécessaire, la liste des travaux à effectuer. Ces travaux ont 

pour objet principal de faire cesser des pollutions pouvant avoir des conséquences réellement dommageables pour 

le voisinage ou l’environnement. Les délais de réalisation sont fixés dans l'arrêté du 27 avril 2012 relatif aux 

modalités de contrôle des installations. 

• Pour effectuer l’ensemble de ces contrôles, les communes ou leur groupement perçoivent une redevance auprès 

des usagers. 

 

 
1. Missions assurées aujourd’hui par le SPANC de CAP NORD Martinique 

 
Le SPANC de CAP NORD conformément à la réglementation assure les missions suivantes :   

• le contrôle de conception : avant le dépôt du permis de construire, 

• le contrôle de réalisation et d’implantation : lors de la construction du système d’ANC et avant son 

remblaiement.  

• le contrôle de mutation, au moment de la signature de la promesse de vente d’une habitation, 

• Le contrôle de bon fonctionnement (réalisé sur les installations existantes). Cette mission est une mission 

obligatoire (article L.2224-8 du CGCT). Le contrôle doit avoir lieu au plus tard le 31 décembre 2012 puis 

selon une périodicité qui ne peut excéder 10 ans. Ce contrôle périodique a été réalisé en partie sur le 

territoire de CAP NORD entre 2011 et 2014. Seules 1/3 des installations ont pu être diagnostiquées. 

Plusieurs raisons à cela : l’absence des propriétaires lors du passage des agents ou le refus de visite. Le 

règlement de service du SPANC de CAP NORD définit une périodicité de 10 ans (à compter du premier 

contrôle effectué) pour réaliser ces contrôles périodiques. La tournée de contrôle de bon fonctionnement 

débutée en 2021, s’est poursuivie en 2022. Ces contrôles sont réalisés en priorité sur les secteurs sensibles 

du territoire (DFAP, zones de baignades, zones à enjeux environnemental). 

 

Dans le cadre de ces missions les agents du SPANC :  

- réalisent l’instruction des dossiers techniques, 

- effectuent les visites de terrain, 

- accueillent et conseillent propriétaires et professionnels de la construction sur leur projet 

- communiquent auprès de la population sur la réglementation en ANC, les obligations des propriétaires, le 

fonctionnement et l’entretien des dispositifs, les procédures à respecter pour déposer une demande 

d’installation d’ANC 

 

Le SPANC n’assure pas les missions facultatives (entretien des installations, réalisation d’installations nouvelles, 

réhabilitations des installations, traitement des matières de vidanges,…). 
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Nombre d’opérations effectuées depuis 2006 (2006 à 2016 : SCNA, SICSM SCCNO, 2017 et 2019 : CAP NORD) 

Contrôles de 
conception 

Contrôles 
d’implantation et de 

réalisation 

Contrôles de 
mutation 

Contrôles de bon 
fonctionnement 

Taux de 
conformité des 

installations 
(IDM P301.3) 

4 152 457 1 108 11 978 25,1 % 

 

 

Les missions du service sont réglementées par un règlement de service adopté par le Conseil Communautaire du 3 février 

2017 n°CC-02-2017/006, modifié par la délibération approuvée par le Conseil Communautaire du 20 Octobre 2022 et  

(extrait délibération n°CC-10-2022/200). 

 

1)  Activité du service 

 
Nombre d’opérations effectuées dans le cadre du service en 2022. 
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VILLE

total 

systèmes 

31/12/22

DIAGNOSTICS 

EXISTANT

DIAGNOSTICS 

VENTES 

IMMMOBILIERES

DIAGNOSTIC 

total colonnes 

1+2

CONCEPTION 

IMPLANTATION 

dans le cadre d'une 

installation neuve

CONCEPTION 

IMPLANTATION 

dans le cadre 

d'une 

réhabilitation

CONCEPTION 

IMPLANTATION 

TOTAL colonnes 

4+5

REALISATION 

dans le cadre 

d'un 

installation 

neuve

REALISATION 

dans le cadre 

d'une 

réhabilitation

REALISATION 

TOTAL 

colonnes 7+8

dont avis 

défavorables

dont avis 

favorables
TOTAL

AJOUPA-BOUILLON 718 0 1 1 7 1 8 0 1 1 1 9 10
BASSE-POINTE 876 1 2 3 8 0 8 1 0 1 2 10 12

BELLEFONTAINE 326 0 0 0 4 0 4 0 0 0 0 4 4
CARBET 689 2 2 4 20 2 22 0 0 0 4 22 26

CASE PILOTE 795 42 5 47 24 1 25 3 0 3 39 36 75
FOND SAINT DENIS 377 0 0 0 3 0 3 2 0 2 0 5 5

LE MARIGOT 1339 0 4 4 2 0 2 1 0 1 4 3 7
LE LORRAIN 2865 0 1 1 12 0 12 6 0 6 1 18 19

GRAND-RIVIERE 391 0 2 2 0 0 0 0 0 0 2 0 2
MACOUBA 346 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MORNE VERT 941 0 4 4 7 0 7 0 0 0 3 8 11
MORNE ROUGE 1013 0 11 11 9 0 9 0 0 0 11 9 20
SAINTE-MARIE 6114 0 10 10 43 1 44 4 1 5 10 49 59
SAINT PIERRE 994 0 3 3 3 0 3 0 0 0 2 4 6
GROS-MORNE 4932 0 11 11 45 15 60 4 0 4 12 63 75

PRECHEUR 718 0 3 3 1 0 1 0 0 0 1 3 4

TRINITE 2154 32 21 53 28 0 28 1 0 1 41 41 82

LE ROBERT 4542 2 16 18 60 8 68 10 2 12 17 81 98

TOTAL 30130 79 96 175 276 28 304 32 4 36 150 365 515
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VILLE

SPANC ne pouvant exclure une  

pollution ou un problème de salubrité 

publique (installation non conformes 

mais sans problème de salubrité 

publique ou de pollution détectées)

Pollution à l'environnement ou 

problème de salubrité publique 

avérés

 Pollution ou problème de 

salubrité avéré suite à  

l'ABSENCE D'INSTALLATION

AJOUPA-BOUILLON 1
BASSE-POINTE 2

BELLEFONTAINE 0
CARBET 4

CASE PILOTE 37 2
FOND SAINT DENIS 0

LE MARIGOT 4
LE LORRAIN 1

GRAND-RIVIERE 2
MACOUBA 0

MORNE VERT 3
MORNE ROUGE 10 1
SAINTE-MARIE 10
SAINT PIERRE 2
GROS-MORNE 11 1

PRECHEUR 1

TRINITE 41

LE ROBERT 17
TOTAL 146 4 0

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20231122-2-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 22-11-2023

Publication le : 22-11-2023



 

11 

1.6) Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif (indicateur descriptif D302.0) 

  

Action 
effective en 

totalité 
(oui/non) 

Nombre de 
points 

possibles 

Nombre 
de 

points 
obtenus 

A. – Éléments 
obligatoires 

Pour l’évaluation de 
la mise en œuvre du 

service public 
d’assainissement non 

collectif 

Délimitation des zones d'assainissement non collectif 
par une délibération 

Oui  20 20 

Application d'un règlement du service public 
d'assainissement non collectif approuvé par une 
délibération 

Oui 20 20 

Mise en œuvre de la vérification de conception et 
d'exécution des installations réalisées ou réhabilitées 
depuis moins de huit ans et délivrance d’un rapport 

Oui 30 30 

Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement 
et  d'entretien des autres installations et délivrance 
d’un rapport 

Oui 30 30 

B. – Éléments facultatifs 
du 
service public 
d’assainissement non 
collectif 

Existence d'un service capable d'assurer à la demande 
du propriétaire l'entretien des installations 

Non 10 0 

Existence d'un service capable d'assurer à la demande 
du propriétaire les travaux de réalisation et de 
réhabilitation des installations 

Non 20 0 

Existence d'un service capable d'assurer le traitement 
des matières de vidange. 

Non 10 0 

TOTAL  
   

100 

 

- la partie B n’est prise en compte que si le total obtenu pour la partie A est 100 ; 

- pour chaque élément du service public d’assainissement non collectif, la réponse « oui » correspond à une mise en œuvre complète 

(ou à une capacité de mise en œuvre complète pour les missions réalisées à la demande des usagers) sur l’ensemble du territoire de la 

collectivité compétente en matière d’assainissement non collectif. Dans les autres cas, le nombre de points à retenir est de 0 (la mise 

en œuvre partielle ou sur une partie seulement du territoire n’est pas prise en compte). 
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2) Tarification de l’assainissement non collectif et recettes du service 

2.1) Fixation des tarifs en vigueur  

 

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur 
sont les suivantes : 

 
1. Contrôle de conception, d’implantation et de bonne exécution des travaux d’une installation neuve ou 

réhabilitée : 

 

Bâtiment à usage d’habitation uniquement 
 

280 € TTC /installation 

Lotissement disposant d’un assainissement 

non-collectif groupé 

 

280 € TTC /installation de traitement 

90 € TTC/ installation de pré-traitement et par 

ouvrage de refoulement 

Installations supérieures ou égales à 20 EH et 

inférieures à 200 EH (eaux usées domestiques 

ou assimilées) 

 

280 €  TTC / installation (installation 

maximum :    20 EH) + 14 € TTC / EH  

supplémentaire 
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2. Contrôle des installations existantes (contrôle de conception et d’exécution, ou diagnostic de bon 

fonctionnement et d’entretien) :  

 

Bâtiment à usage d’habitation uniquement 

diagnostic dans le cadre d’une vente 

immobilière 

200 € 

 
Les taxes et redevances sont fixées par le Conseil Communautaire par délibération en date du 26 avril 2017 (délibération 
n°CC-02-2017/006), modifiées par les délibérations n°CC-01-2022/014 du 20 Janvier 2022 (modification de la fréquence 
des contrôles de bon fonctionnement et du montant des pénalités) par la délibération n°CC-10-2022/200 du 20 Octobre 
2023 (simplification des redevances). 
 
Une modification du règlement de service a été validée en 2021 par le Conseil Communautaire en date du 17 juin 2022 
(extrait n°CC-01-2021/100) Elle porte sur le montant de la redevance des contrôles de conception dans le cadre du DFAP. 
Les propriétaires dont les installations auront eu un contrôle de bon fonctionnement sur les secteurs DFAP (redevance de 
200 €) et qui auront choisi de réhabiliter leur système, se soumettant ainsi, de fait au contrôle de conception et de bonne 
exécution d’un montant de 280 €, se verront dégrévés du montant du contrôle de bon fonctionnement, soit 200 €. Cette 
mesure a été prise pour encourager la réhabilitation des systèmes sur ces secteurs sensibles. 
 
Le service est-il assujetti à la TVA ?  NON 
 
4) Indicateurs de performance 

 

 

Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif (indicateur de performance P301.3) 

Il est défini par l’arrêté du 2 mai 2007 comme le rapport entre le nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou 

ayant fait l'objet d'une mise en conformité connue et validée par le service à la fin de l'année considérée et le nombre total 

d'installations contrôlées depuis la création du service. 
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 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre d'installations contrôlées 
jugées conformes ou ayant fait l'objet 
d'une mise en conformité connue et 
validée par le service à la fin de l'année 
considérée 

2 478 2 874 3 217 3 535 3 953 

 
 

4 458 

Nombre total d'installations contrôlés 
depuis la mise en place du service 15 362 15 829 16 263 16 654 17 259 

 
17 772 

Taux de conformité [%] 16.13 % 18.16 % 19.78 % 21,23 % 22,90 % 25,1% 

 
 
- L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif doit être au moins égal à 100 pour que le taux de conformité des 

dispositifs d’assainissement non collectif puisse être calculé 

- Seront supposées non conformes les installations pour lesquelles un contrôle, effectué par le service depuis sa création, a mis en 

évidence une non-conformité avec les prescriptions réglementaires, ou dont la conformité n’est pas connue du service au 31/12 de 

l’année N 
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